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PLU approuvé le 20.10.2006
Modification simplifiée n°1 approuvée le 10.09.2010
Modification n°1 approuvée le 02.03.2017

Réglement graphique

(MODIFICATION N°1)

DOSSIER D'APPROBATIONDOSSIER D'APPROBATION

UA     Secteurs denses d'habitat ancien (regroupant services et activités)
         des services et des activités

UC     Secteurs destinés à la construction de moyenne densité

UD     Secteurs destinés à la construction de faible densité

UE     Secteurs destinés aux activités économiques et artisanales
UE1   Site EDF

UX     Secteurs destinés aux équipements et aménagements publics

UL     Secteurs destinés aux activités touristiques et de loisirs

Zones Urbaines : U

Serrières-en-Chautagne

Vu pour être annexé à
la délibération du 02.03.2017

Assainissement
Secteurs indicés "as" :      Secteurs où la constructibilité est soumise
à la réalisation de l'assanissement collectif

Secteurs non indicés : assanissement séparatif

N

AU     Projet d'aménagement futur
          (ouverture de la zone par modification du PLU)

AUc    Secteurs d'urbanisation sous forme d'opérations
           d'ensemble de type Uc

AUd    Secteurs d'urbanisation sous forme d'opérations
           d'ensemble de type Ud

Zones à urbaniser : AU

N° Lieu-dit Objet Surface (m²) Bénéficiaire Zonage

1 La Bornette Aménagement de voirie 415 Commune UD

2 Mathy Dessus Aménagement de carrefour 266 Commune UA

3 Mathy Aménagement de carrefour 265 Commune UD

4 La Chetraz Aménagement de voirie 174 Commune UA

5 La Chetraz Aménagement de voirie 49 Commune UA

6 La Combe Aménagement de carrefour 537 Commune UD

7 Les Culaz Aménagement de voirie 1260 Commune UA / UD / UE

8 Le château Aménagement de carrefour 255 Commune UD

9 Le Mossu Aménagement de voirie 1047 Commune UE / UD

10 Le Colombier Aménagement de voirie 275 Commune UD 

11 Le Colombier Aménagement de voirie 214 Commune A

12 Marete Aménagement de carrefour 99 Commune A

13 Marete Aménagement de voirie 668 Commune N

14 Le Mossu Aménagement de voirie 459 Commune UD

15 Verdan Zone de loisirs 547 Commune UL

16 Les Greffières Aménagement de voirie 132 Commune A

17 Lapeyrouse Protection / mise en valeur du petit patrimoine (fontaine) 398 Commune N

18 Les Coches Prolongement du chemin le long du Rhône 1534 Commune N

19 Chez Durand Régularisation d'un chemin existant en chemin rural 1003 Commune A

20 L'Hougot Protection de captage d'eau 490 Commune N

21 Le long de la RD991 Aménagement de la traversée de Serrières en Chautagne (cf étude / BET Tangence en annexe du rapport de présentation) 1433 Commune

22 Contamines Aménagement de carrefour 175 Commune Av

23 Contamines Aménagement de carrefour 167 Commune UA

24 Foras Aménagement de voirie lié à la sécurité / visibilité 92 Commune UE / UD

25 Chef-Lieu Aménagement de voirie lié à la sécurité / visibilité 28 Commune UA

26 Grande Maison Nord Création d'une nouvelle voirie d'accès / largeur 7,5 m 790 Commune Uaz

27 Chef-Lieu Création d'un cheminement piéton / largeur 2,5m 55 Commune

28 Chef-Lieu Sécurisation du carrefour et confortement de l'offre commerciale 595 Commune UAz

29 Chef-Lieu Accès et zones de loisirs liées au camping 8232 Commune Nlr et Ulz

Liste des emplacements réservés

Risques
Secteurs indicés " r " : inondables dans le cadre du P.P.R.I

Secteurs indicés " z " : secteurs soumis à des risques naturels

Secteurs indicés " zf " : présence de risques naturels forts

A       Secteurs agricoles

AN     Secteurs agricoles sans aucune constructibilité

AV     Secteurs liés aux activités viticoles

Zones agricoles : A

Contraintes

NU     Secteurs où l'aménagement, l'extension et le changement de
destination des constructions existantes sont autorisés sous conditions

NU*    Secteurs où seuls l'aménagement et le changement de destination
des constructions existantes sont autorisés sous conditions

Zones naturelles et forestières : N

Se référer au P.P.R.I (document réglementaire placé en annexe
du P.L.U)
pour les prescriptions de mise en oeuvre et au P.I.Z (prescription
en annexe)

Emplacement réservé

Exploitation agricole

Espace urbanisés de la commune / RD 991

Périmètre contraint pour
l'implantation de bâtiment

OAP

Espaces boisés classés

Batiment remarquable à préserver

Tracé de principe pour cheminement piéton

Zone non aedificandien
raison de la présence de nombreuses
sources avec risque d'effondrement

Périmètre rapproché

Périmètre immédiat

Zones de captage

2.1


